
Les salariés fonctionnaires détachés qui ne bénéficient pas de la RGDU bénéficient en revanche de
l'allocation familiale taux réduit et la réduction maladie (comme pour les salariés en ZRR ou l'aide
à domicile)

Dans ce cas, les rubriques de cotisation AGCPURSSAFF  et AGCPRUAA doivent être exclues des
régimes de type fonctionnaires détachés.

Pour neutraliser le complément maladie et l'allocation familiale à taux plein (jusqu'à concurrence
de 2.5 et 3.5 SMIC), il suffit de saisir dans le contrat en élément constant la rubrique de paye
AGCPEXO et de mettre la valeur 1.

Source  : https://www.urssaf.fr/accueil/employeur/cotisations/liste-cotisations/maladie-maternite-
invalidite.html
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